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G U I D E DE L E C T U R E 

I  LES FAITS 

 2.10.1973 

 8.2.1974 

 27. 10. 1975 

: La société COMEC dépose un brevet sur un appareil 

: M.PLANTARD dépose un brevet sur un appareil voisin 

: La société COMEC, demandeur, assigne PLANTARD et divers 
autres .défendeurs devant le Tribunal de commerce de la 
Seine 

: PLANTARD et autres répliquent par une exception d'incom
pétence, au profit de TGI Seine 

: Tr. de Commerce de la Seine fait droit à l'exception 

II  LE DROIT 

A  LE PROBLEME 

1°) PRETENTIONS DES PARTIES 

a) La demanderesse 

s'adresse au Tribunal de commerce comme juge "naturel" des 
relations de commerce 

b) les défendeurs 

soulèvent que, s'agissant d'un problème de brevets, seul 
le TGI est compétent. 



2°) ENONCE DU PROBLEME 

La compétence appartient-elle au Tribunal de commerce ou 
au TGI dans une affaire appelant tout particulièrement l'appréciation des 
éléments constitutifs d'un brevet ? 

B - LA SOLUTION 

i") ENONCE DE LA SOLUTION 

"les griefs (soulevés) concernent d'une manière indissociable des ques
tions touchant essentiellement le dépôt et l'utilisation des brevets 
et d'autres questions, dont l'examen est... commandé par la question 
des brevets. 
La compétence en la matière appartenant, d'ordre public, aux TGI, l'ex
ception sera dite bien fondée", 

2°) COMMENTAIRE DE LA SOLUTION 

Nous manquons d'éléments d'appréciation pour juger de la 
part effective occupée par le droit des brevets dans le litige considéré. Il 
semble bien, d'après les considérants du Tribunal de Commerce, que celle-ci 
soit primordiale le contentieux paraît, dès lors, " de la loi" selon la 
formule de l'art. 68 de la loi de 1968 et la solution est tout à fait justi
fiée . 

On le soulignera d'autant plus que le Tribunal de Commerce 
de Paris a toujours rendu, en la matière, des décisions d'une grande logique, 
faisant le départ entre ce contentieux propre et celui lié au droit des con
trats . 

Tout au plus, relèvera-t-on que les TGI bénéficient d'une 
attribution imperative de compétence et que ceci ne recoupe pas très exac
tement la notian visée d'"ordre public". 
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XAVIER D E S J E U X 

DOCTEUR EN DROIT 
AVOCAT A LA COUR 

9 , RuQ d e T l i a n n 
Ó2249-98 PASISXVn» 

c'ObZCrr.SA dont le siège est à Creil 37 rue des 
Usines 
BEIïMDERSSSE comparant par Kaitre DE3LED avocat 

ET « 

. 1 р я л \ ь 

M 12.5«1975 

AvoccL^ 
l** Décision 

'•••i flx-.i гау i ¿ich 

• ' -C.TlCf í f 

• 1- ) А<Г'.472 

•"•"•̂  l îU222I^-2 l^'ETILl)j2§_D2 JlEC.UII^iUE ET -
J D J ^ O U T Ï L L A G E r r ^ T Ç ^ J i A l ^ L dont lTTfèKe""es:: 

à PaHTFTTT'Tûe Clîristfani 
DEB'EîIDERESSE comparant par Haitre BHOIJU i 
avocat et ayant Maî t res GALlOUZOS 9X •', \ 
UILLiiUME uour a v o c a t s . 
2°),,^aC£IEj;E^^U}gffi^^^ l e siège est ; 
à Affrenteuil i2Frs'*rùe LéoDold Gautrin '• 
5°)_£ean J^JJDIKj^ à Argenteuil 12bis rue \ 
L é op o rST^ au tr i n 
DSEEI^uEUHS comparant par Maitre VITRY,, 
avocat e t ayant lîaitre DESJEUX pour •> 
avocat . 
4° ) _ P L A I ^ ^ 12bis rue Léopold Gautriù è : 
Arg'ënîeuil puis à Paris 15 rue Christia' 
n i 
DEm^iJEUR comparant par. Maitre BliODU 
avocat et ayant Maitre CALPOUZOS et ;s 
Haitre V/ILLAUFiE pour avocats

r i t : • 
cause jointe et ¿ugée à : ~^cto 

EI^TTRE  la S O C I E T E AUXIIET t: • 
• 2°) Ĝ UDIIT (susnommés) 

DEîiiuïDEURS comparant par Maître VITRY avocat 
.ET - LA S O C I E T E CO?IEC (susnommée) 

deFENDEKESSE comparant par Maître DE3L2D 
avocat. 

 APRES Ш AVOIR DELIBERE i..^ : 
АТ!пЖо que Га société dite SOCIETE DE COxVSTRlTÔ-

TIOüíS MEGAÍÍ ICCUES DE G K E I L C O K E G ciaorès C O M E X a assicmé'•* 
les 2 4/26 et 51 octobre 1975 l**) la'société D'ETüDES" : 

I'uLCAia.;¿ljc; E T D'OUTILLAGE SEI'IO, la société AUXi ÎET, : v ' i 
GAUDII'l Jean, PLAIiTARD demandant leur condamnation soli ÏU 
daire'à lui payer à titre orovisionnel 2̂ 0 ООО ira pour 
préjudice subi, désignation d'un expert., demandant les ?; 
dépens .et l'exécution provisoire. 

Par conclusions moT.ivées du 8 février 197^ la 
société AUXi'IET'et GAUDIi opposent l'exception d'incompé
tence, désignant le Tribunal de•Grande Instance de Paris 
comme conuétent* 

. 'fi 



"Le même jour, la société SH-lO et PLANTilRD, Bernard pren- ' 
nent des conclusions motivées d'incompétence^ désignant^ • ;.., 
le-même Tribunal de Grande Instance de Paris comme compéte;.* 

Par conclusions motivées du 14 juin 1974^la de- : 
mandetesse demande le rejet de l'exception et le bénéfice ; 
de son asoifination en. m mené jugement. y 

• ' , 2) Le 12 mai 1975 SEI'O et PLMTAliD d ' u n e part, e t : 
- la société AUIO-IET et GAUBIN d'autre part, par conclusions ; 

\ • motivées demandent, les premiers le bénéfice de l'excep- ,j. 
. . _•• • tion et subsidiairement de dire la demanderesse mal fon- ••' 

dée» la débouter, la condamner aux dépens, les autres le ''i : 
•̂'̂  bénéfice de l'exception, et-très subsidiairement de débou-: j 

ter la demanderesse, de dire la procédure abusive, con- !̂  
damner COriEC à payer à chacun de société AU3CMET et GAUDIN [ : 

. 25 000 frs demandant publication et dépens» ! 
• • • • SUR L'EXCErTI02J - . ' ^ . . i 

L'exception a'été soulevée avant toute conclu- [ 
sion au fond et indique le Tribunal qui serait compétei^it. l 

• ' Elle est donc recevable- ^ \ 
L'assignation comporte notamment les phrases • 

• • suivantes i 
• • ••; "... M. PLANTARD a déposé.-.., un brevet .... ? 

et que "les éléments constitutif s ̂ de cet app/iroil .'jont̂  i 
pratiquement les__mêmes que ceux résultant des études réu- ! 

•• lisées par la "SrilO-pour le compte de la saciété GOI-ÎEG" 
. . • l è même appareil que celui que l a société exposante 

a fait breveter". 
La demanderesse fait soutenir qu'elle confiait 

3)'à SET-IO des études de mise au point des appareils et ou-
tti^lages qu'elle faisait breveter. ' 

" Il résulte de ces éléments et des pièces que les 
griefs de COMEC'concernent d'une manière indissociable 

" des questions touchant essentiellement le dépôt et l'uti
lisation de brevets et d'autres questions, dont l'examen 
est si l'on peut dire,, commandé p.Qur l a question dös bre
vets. 

La compétence en l a matière appartenant, d'or-* 
dre public, aux Tribunaux de Grande Instance, l'exception 
sera*dite bien fondée et la demanderesse condamnée aux 
dépens de l'incident. 
PiiR CES MOTIFS - Le Tribunal jugeant en PRSI^ISR RESSORT 

Dit l'exceution d'incompétence^soulevée par les 
'.of C-AUDIiï et au- quatre défendeurs recevable et bien fondée."'' 
:re à charge COMEC ' Se déclare incompétent à raison de 3a matière. 
•̂'•̂  6.75 Renvoie les uarties à se mieux -pourvoir. 
•;pn 2 Condamne la SOCIETE DS CONSTRUCTIONS MECAlNiCiUE' 

£if|£ CREIL cOMEC aux dépens de l'incident, liquidés à 
9.15 neuf francs quinr>e centimes, en ce non comt^ris 1 ' enre-

;:rement et les droits assimilés taxés en marge, ni les frais de timbre de 
!>:t)ôdition du jugement, auxouels elle est également condamnée. 

' -)çré .à-l'audience -du,si5C octobre_mil_neuf^cent^sj>jjante^qu|n^ 
re du Tribunal do Cor.« • 
sidant l*"audience, 

suppléants, assistés de 
ioùr'RCUÎiËÊ Gre^fierr"'" 

; r 


